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CLUBS PRESENTS 
(OU REPRESENTES) 

 

 

 

ARDENNES 
 
AUBRIVES LA POINTE, BOGNY, CHARLEVILLE-MEZIERES, HAUTES RIVIERES, SEDAN ARDENNES, 
VOUZIERS, YVOIS-CARIGNAN 
 

7 sur 7 

 
 
AUBE 
 
ARCIS, BAR SUR AUBE, BAR SUR SEINE, BRIENNE, NOGENT, ROMILLY, ROSIERES SAINT-JULIEN, 
SAINTE MAURE, SAINTE MAURE-TROYES, SAVINO-CHAPELIN, TROYES ASPTT, TROYES AUBE 
CHAMPAGNE, VALLEE DE LA VANNE, VENDEUVRE 
 

14 sur 15 (93,3 %) 
 

MARNE 
 
 AVIZE, CHALONS EN CHAMPAGNE, CONNANTRE, EPERNAY, MOURMELON, REIMS CHAMPAGNE, 
SAINT BRICE COURCELLES, TAISSY, TINQUEUX, VITRY 
 

10 sur 15 (66,7 %) 
 

 

HAUTE-MARNE 
 
CHALINDREY, CHAUMONT, CHEVILLON, FRONCLES, JOINVILLE, LANGRES, LES JEUNE’S NOGENTAIS, 
MONTIER-EN-DER, PONT VARIN, SAINT-DIZIER, VAL DE MEUSE 
 

11 sur 13 (84,7 %) 
 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
 
BLENOD ET PAM, COINCOURT, CUSTINES, DIEULOUARD, DOMBASLE, FLAVIGNY-FLEVILLE-
RICHARDMENIL, GORCY, GRAND NANCY METROPOLE, JARVILLE, LIVERDUN, LONGUYON, 
LUNEVILLE, MAXEVILLE, MONT ST MARTIN, NANCY SLUC, NEUVES-MAISONS, PAGNY SUR MOSELLE, 
PAYS HAUT, ROSIERES, SAINT NICOLAS DE PORT, SMEPS 54, TOUL, VARANGEVILLE, VILLERS LES 
NANCY 

 
24 sur 33 (72,7 %) 

 
MEUSE 
 
BAR LE DUC, CLERMONT EN ARGONNE, COMMERCY, DAMVILLERS, ETAIN, EUVILLE, MONTMEDY, 
SAINT MIHIEL, VARENNES EN ARGONNE, VAUBECOURT, VERDUN, VIGNEULLES, VOID VACON 
 

13 sur 15 (86,7 %) 
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MOSELLE 
 
AMNEVILLE, AMANVILLERS, BOULAY, BOUSSE ARC MOSELLAN, BOUZONVILLE, COURCELLES 
CHAUSSY, DEUX VALLEES KOENIGSMACKER, FENSCH VALLEE, FOLSCHVILLER, FORBACH, 
GUENANGE, HAGONDANGE, HETTANGE GRANDE, HOMBOURG HAUT, KANFEN, MARLY, METZ, METZ 
BORNY, METZ MAGNY, MONTIGNY LES METZ, MONTOIS LA MONTAGNE, MOULINS LES METZ, PAYS 
SIERCKOIS, PORCELETTE, RODEMACK, ROMBAS, SARREBOURG, SARREGUEMINES, STIRING, 
THIONVILLE MOSELLE, VIGY, WOIPPY, YUTZ 
 

33 sur 46 (71,7 %) 
 
 

BAS-RHIN 
 
ACHENHEIM TRUCHTERSHEIM, AMICALE DES CORPOS 67, AVENIR DURSTEL, BARR, BENFELD, 
BETSCHDORF, BISCHOFFHEIM, DAMBACH LA VILLE,   ECKBOLSHEIM, ENTZHEIM,  ERSTEIN, 
GERSTHEIM, HAGUENAU, HILSENHEIM, HOCHFELDEN DETTWILLER, HOENHEIM, HOERDT, 
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN, INGWILLER BOUXWILLER,  LINGOLSHEIM, MARCKOLSHEIM, 
MARLENHEIM, MARMOUTIER SAVERNE WASSELONNE, MOLSHEIM, MUTZIG, OBERNAI, PLOBSHEIM, 
REICHSTETT, RHENAN, RHINAU, SELESTAT ALSACE, SELTZ, SOULTZ KUTZENHAUSEN, STRASBOURG 
ASPTT, STRASBOURG MAIRIE, STRASBOURG NEUHOF, STRASBOURG SUD, VAL D’ARGENT, VAL DE 
MODER, VENDENHEIM MUNDOLSHEIM, VOSGES DU NORD, WASSELONNE MOSSIG, WEYERSHEIM, 
WINGEN SUR MODER 
 

43 sur 53 (81,1 %) 
 

HAUT-RHIN 
 
BRUNSTATT, COLMAR CENTRE ALSACE, COLMAR HC, DANNEMARIE, DOLLER BURNHAUPT 
GUEWENHEIM, FESSENHEIM, GUEBWILLER, HABSHEIM SAINT MARTIN, HORBOURG WIHR, 
LABAROCHE, MASEVAUX, MULHOUSE COTEAUX, MULHOUSE ENTENTE, MULHOUSE FC, MULHOUSE 
RIXHEIM ASPTT, MUNSTER, NEUF BRISACH, PFASTATT, RIBEAUVILLE, ROUFFACH, SAINT LOUIS, 
SAUSHEIM, SIERENTZ, SOULTZMATT, SOULTZ BOLLWILLER, THANN STEINBACH, UNGERSHEIM, 
VIEUX THANN, VILLAGE NEUF, WITTELSHEIM, WITTENHEIM ENSISHEIM, WINTZENHEIM 
 

32 sur 37 (86,5 %) 

 
VOSGES 
 
CONTREXEVILLE, DOMPAIRE, EPINAL, FRAIZE, GERARDMER, HADOL, MIRECOURT, 
RAMBERVILLERS, REMIREMONT, SAINT DIE, SAINTE MARGUERITE, VALLEE HAUTE MOSELLE   

 
12 sur 16 (75 %) 

 

 

 

 

Nombre de voix : 980 (sur 1143 possibles) soit 85,7 % 

 

Nombre de clubs : 199 (sur 250) soit 79,6 % 
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1. Le Président de la Ligue Grand Est de Handball ouvre l’Assemblée Générale 

ordinaire à 14h10 

 

Jean-Marie NOËL salue l’ensemble des délégués des clubs du Grand Est ainsi que les 
présidents des comités du Grand Est présents et remercie les personnalités qui font l’honneur de 
leur présence à la ligue Grand Est, Monsieur Jacky WOLFARTH, Maire de la Ville de Benfeld, 
Monsieur Jacques BETTENFELD, Vice-président délégué de la Fédération française de handball 
et représentant Monsieur Joël DELPLANQUE, Président de la Fédération Française de Handball,  
ainsi que Monsieur Yves EHRMANN, Vice-président du Comité Régional Olympique et Sportif du 
Grand Est et représentant Monsieur Jean-Marc HAAS-BECKER, Président du Comité Régional 
Olympique et Sportif du Grand Est. 

Il présente les excuses de Monsieur, Jean-Paul OMEYER, Vice-président de la Région 
Grand Est, et de Madame Anoutchka CHABEAU, Directrice de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale du Grand Est. 

 
Puis il donne la parole à Madame Isabelle ZANELLI, Présidente du club l’Alsacienne 

Handball de Benfeld qui souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants, remercie la ligue 
d’avoir confié l’organisation de la tenue de cette Assemblée Général au club et à ses nombreux 
bénévoles qui ont œuvrés pour que cette journée se déroule dans les meilleures conditions 
possibles. 

Monsieur le Maire de Benfeld, Jacky WOLFARTH, prend à son tour la parole pour 
accueillir les handballeurs du Grand Est dans sa Ville, commune située au centre du Grand Ried, 
terroir façonné par l’Ill, le cours d’eau qui le traverse avant de rejoindre le Rhin plus au nord. 
Retenu par d’autres obligations, il regrette de ne pas pouvoir rester, remercie également les 
bénévoles du club ainsi que tous ceux qui œuvrent au sein des clubs pour les faire vivre et souhaite 
à tous de bons et fructueux travaux. 

 
Jean-Marie NOËL remercie le Maire et ouvre cette 2ème Assemblée Générale Ordinaire de 

la Ligue Grand Est de Handball. 
 
 

2. Approbation du PV de l’AG Elective du 1er juillet 2017 
 
Avant de procéder aux votes pour l’approbation, le Secrétaire général demande à 

l’assemblée si des observations, remarques ou autres anomalies ont été constatées dans le 
document. 

Le délégué du club de Guénange signale que la présence de son club n’est pas notée sur le 
PV de l’Assemblée Générale. 

Claude BOMPARD, répond que les feuillets d’émargement seront repris, que document 
sera corrigé si l’erreur est avérée et s’excuse auprès du club. 

(Après vérification, il s’avère que le feuillet d’émargement n’est pas signé par le représentant 
du club, le PV de l’Assemblée générale 2017 ne sera donc pas modifié) 

 
Après un test des dispositifs de vote, le document est soumis aux suffrages des délégués 

des clubs. 
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Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2017 est adopté à 96,7%. 
 
 

3. Approbation du rapport moral du Président  
 
Jean-Marie NOËL procède à la lecture du rapport moral. 
 

L’année 2017 pour notre discipline restera une année exceptionnelle avec les deux titres de champions 
du monde pour les Filles et les garçons. C’est aussi l’année de la fusion des ex ligues de Champagne- 
Ardenne, d’Alsace et de Lorraine et le début d’une expérience extraordinaire. 
 
Cette nouvelle structure de vingt-trois salariés, sur trois sites, s’apparente plus à une PME, qu’a 
la traditionnelle association loi 1901. La définition des missions du personnel, l’harmonisation 
des salaires a été un temps fort afin d’assurer sereinement le fonctionnement quotidien de la 
ligue du Grand est 
 
La mise en commun des savoir-faire, la mutualisation des expériences et les nombreux échanges au 
cours des réunions et comités de pilotage, nous ont permis d’écrire le « Pacte de développement ». 
Ligue et comités, nous avons ensemble définit les critères de progression sur les cinq axes choisis par 
la fédération : PPF filles et garçons, formation, service aux clubs et arbitrage. Notre travail a 
été récompensé par une dotation financière de 200 000 €, supérieure de 40 000 € à son équivalent 
FADTE de 2016 cumulé sur les anciennes ligues. 
 
Dans la foulée nous avons aussi écrit le projet territorial du Grand Est. Là encore, ensemble, les onze 
structures, ont construit les fondations de ce nouveau territoire pour permettre à tous les licenciés 
de jouer au handball, dans les meilleures conditions qui soient, encadrer par des entraineurs formés, 
avec un arbitrage de qualité et avec un cout raisonnable. Nous avons fixé des objectifs ambitieux, 
par ce que nous sommes tous des compétiteurs dans l’âme.  
 
Au moment où je vous écris, la commission permanente du conseil régionale ne s’est pas encore 
prononcée sur le montant de son soutien. Je ne doute pas que le jour de l’assemblée générale je 
pourrais vous donner le montant de la subvention, qui fera l’objet d’une convention. 
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L’année 2017 c’est aussi et surtout la première saison dans la nouvelle configuration du territoire 
Grand Est : 
 
• Des championnats jeunes partagés entre Ardennes, Meuse, Marne Aube et Haute-Marne, 
limitant les déplacements et permettant des compétitions plus cohérentes. 

• Une commission de Discipline régionalisée avec des sous commissions au plus près du terrain. 
• Le PPF modifié obligeant en cours d’année de réorganiser la filière féminine à 
Strasbourg pour la saison prochaine. 
• Une commission Statuts et règlements qui, à la suite du changement de présidence et 
composée tardivement, a été mise dans l’impossibilité de gérer la CMCD : Gest’hand n’étant pas 
opérationnel sur des CMCD différentes pour un même championnat. 
• Une commission d’Arbitrage qui n’a pas ménagée sa peine pour mettre en musique le 
projet de la CCA, en éliminant au fur et à mesure les nombreux obstacles rencontrés. 
• La formation qui doit, elle aussi, se mettre en conformité avec la nouvelle architecture 
définis par la DTN et l’ITFE. 
• Après un inventaire détaillé des différentes pratiques, la commission service aux clubs s’est 
organisée pour améliorer le développement de la pratique du handball, sous toutes ses formes et a 
également préparé avec les comités l’organisation des actions périphériques pour l’EHF EURO 2018. 

 

Un grand merci aux élus, bénévoles, salariés, CTS qui ont participé activement, sans compter leur 
temps, à la réussite de la mise en œuvre de toutes ces modifications. 
Je crois sincèrement que nous pouvons être satisfaits du résultat. Certainement qu’il y a des 
améliorations à apporter, et avec vous nous y travaillerons. 
 
L’année 2017 a été l’année de mise à feu de la fusée Grand Est, à nous de lui donner tout le carburant 
pour sa mise en orbite avant 2020. 
 
Merci et bonne AG. 
 

Le rapport est ensuite soumis aux votes. 
 

 
 

Le rapport moral du Président pour la saison 2017-2018 est adopté à 97,3 %. 
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4. Election complémentaire au Conseil d’Administration 
  

Suite à la démission de la Trésorière de la LGEHB, étant indisponible en raison de son 
travail professionnel, Madame Delphine GUERELLE du Club Omnisport de Joinville Handball (52) 
a été coopté par la Conseil d’Administration du 18 mai 2018 pour assurer ces fonctions. 

 
Son élection est soumise à l’Assemblée Générale. 
 

 
 
Madame Delphine GUERELLE est élue Trésorière de la Ligue Grand Est de Handball. 
 
 

5. Rapports d’activité du Secrétaire général et des commissions territoriales 
 

Claude BOMPARD demande aux délégués si les rapports transmis dans le document 
préparatoire soulèvent des questionnements et/ou des remarques particulières. 

 
Sans questions ni objections, l’ensemble des documents est soumis aux votes. 
 

 
 
Les rapports sont approuvés à 94,5 %.  
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6. Les résultats remarquables lors de la saison 2017-2018  
 
Jean-Marie NOËL fait part des résultats remarquables obtenus par les clubs du Grand Est : 
 

 Le 22ème titre de Champion de France féminin obtenu par le club de Metz HB ; 
 Le titre de Champion de France de N1 F pour l’équipe de l’ATH et son accession en 

D2 F ; 
 Le titre de Champion de France de N3 M pour le club de Villers HB et son accession 

en N2 M ; 
 La 1ère place aux inter-ligues pour les équipes féminines et masculines du Grand 

Est. 

Il félicite Yann CARMAUX et Julien MURSCH pour leur toute récente promotion au grade 
« EHF », qui leur permettra de côtoyer les grandes équipes européennes et d’officier 
régulièrement sur des rencontres internationales. 

 
Il transmet les compliments de la FFHB au club de Saint-Dié des Vosges pour l’organisation 

des inter-ligues masculins du 30 avril au 4 mai 2018. 
 
Il termine ce paragraphe en félicitant l’ensemble des clubs qui ont permis à la ligue Grand 

Est d’augmenter son nombre de licenciés, avec près de 37 000 licences enregistrées. 
 
 

7. L’Euro 2018 féminin 
 
Tout d’abord, le président précise que c’est la 1ère fois que la Fédération Française de 

Handball organise un Euro sur le territoire national et que cette organisation se doit d’être réussie. 
L’objectif est de donner une plus grande visibilité au handball féminin, d’augmenter le 

nombre de licenciées et, bien évidemment, de mettre dans les meilleures conditions possibles 
notre équipe nationale afin de lui permettre d’atteindre le titre suprême. 

 
Grace à notre savoir-faire dans l’organisation de grands évènements, la Ligue Grand Est, 

le territoire du Grand Est et la Métropole de Nancy ont été choisis pour recevoir un tour 
préliminaire, avec l’équipe de France, et un tour principal dans l’enceinte du palais des Sports Jean 
Weille. 

Cela fera 15 rencontres de très haut niveau réparties sur 2 semaines. 
 
Il signale qu’un des vice-présidents de la ligue, Claude ROUSSEAU, est responsable des 

bénévoles du site de Nancy et que Jérémie CARRIÈRE a été embauché spécialement afin d’assurer 
le marketing et la communication sur cet évènement. 

Quant à la billetterie, actuellement cela se passe bien pour le 1er tour, c’est un peu plus 
délicat pour le second, probablement par manque de visibilité sur les équipes qui seront 
présentes. 

Il est rappelé que la famille du hand bénéficie de tarifs préférentiels durant toute la durée 
de la vente. 

 
Jacques BETTENFELD intervient pour insister sur l’importance de la réussite de cet Euro, 

en particulier vis-à-vis des instances européennes pour leur montrer qu’une compétition féminine 
est capable de faire venir le public, mais aussi pour porter notre équipe vers le titre européen. 
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8. Les finances de la ligue 
 

8.1. Les comptes de 2016 de l’ex-ligue de Lorraine de handball 
 
Jean-Marie NOËL explique que les comptes 2016 n’avaient pas été validés par le 

commissaire aux comptes de l’époque pour des raisons d’écritures en lien avec des éléments du 
tournoi de qualification olympique et du Mondial 2017 à Metz.  

Que ces écritures ont été corrigées depuis afin de mettre les comptes en conformité, mais 
que le commissaire aux comptes de l’époque ne répondait plus à nos sollicitations. 

Cela ne change en rien les comptes présentés aux clubs lorrains le 25 février 2017, ils 
restent en tous points identiques. 

 
Le président précise que les comptes peuvent tout à fait être validés par l’assemblée ici 

présente et qu’il les tient à la disposition de toute personne qui lui en ferait la demande. 
 
Un des membres de l’assemblée déclare que les explications ne sont pas très claires et qu’il 

serait souhaitable que ce genre d’incident ne se reproduise pas. 
 
Les comptes 2016 de la ligue de Lorraine sont proposés aux votes. 
 

 
 
Les comptes sont validés à 77,4 %. 

. 
8.2. Les comptes de 2017 de la ligue Grand Est de handball 
 

8.2.1 Présentation des comptes 

Thierry KLIPFEL et Christiane DUTEURTRE viennent présenter les comptes 2017 de la 
ligue, qui se soldent par un résultat positif de 41 143 euros. 
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Il est à noter que : 
 Environ 50 % des produits viennent des recettes statutaires ; 
 Les salaires est taxes se montent à près de 60 % des charges ; 
 Le PPF représente entre 18 et 20 % des charges de la ligue. 

 
8.2.2 Rapport du Commissaire aux comptes 

Monsieur Philippe BURCKLÉ présente son rapport à l’assemblée. 
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Les comptes 2017 de la ligue Grand Est de handball sont soumis aux votes. 
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Les comptes sont approuvés à 98,6 %, quitus est donné à la Trésorière. 

 
8.2.3 Affectation du résultat 

 
Il est proposé d’affecter les résultats aux fonds associatifs. 
 

 

Cette proposition est adoptée à 95,7 %. 
 
 
 

Avant de prendre congé de l’Assemblée Générale étant retenu par d’autres obligations, 
Monsieur Yves EHRMANN, Vice-président du CROS Grand Est, prend la parole pour présenter les 
salutations de Monsieur HAAS-BECKER, Président du CROSGE, et féliciter la ligue et les clubs pour 
leur engagement dans le Grand Est. 
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Il se réjouit de l’augmentation du nombre de licenciés, preuve du dynamisme affiché par 
la ligue, mais demande à ce que le sport soit attentif à préserver un équilibre financier, les 
subventions étant en baisse. Il fait également part des réflexions en cours sur le club de demain, 
son rôle, sa structuration, les difficultés à venir devant « l’explosion » des sports hors système 
fédéral. 

 
 

9. Les projets de la Commission d’Organisation des Compétitions 
 
Présentés par Bertrand FRANÇOIS, ils sont fondés à partir de la proposition n° 6 sur une 

refonte de l’organisation des championnats, masculins et féminins à compter de la saison 2019-
2020, ce qui impactera l’architecture des montées et des relégations dans les poules compétitives 
des différents bassins. 

 
L’objectif est d’arriver à une uniformisation à la fois sur le plan réglementaire et sur le plan 

des formules de compétition, tout en conservant la notion de « bassin ». 
 
9.1. Proposition n° 1 
 

Concernent les équipes réserves féminines dans les championnats régionaux. 
 
Un même club ne peut pas avoir deux équipes seniors au même niveau, une division 

d’écart est imposée – sauf dans le cas particulier de la compétition constitutive des divisions N3F 
Territoriale et PN pour la saison suivante – et la N3F T dans sa 2ème phase ne sera pas accessible à 
une équipe 3 d’un club, ni à une équipe 2 qui a plus de 4 joueuses de 22 ans lors d’une seule 
rencontre en 1ère phase. 

 
Le projet est proposé aux votes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet adopté à 82,0 %. 
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9.2. Proposition n° 2 
 

Concernent les équipes réserves masculines dans les championnats régionaux. 
 
Il est proposé d’avoir 2 divisions d’écart entre l’équipe première d’un club et l’équipe 

réserve ; ceci même si l’équipe première est en championnat de France (N3M), l’équipe 2 sera 
alors au maximum en Excellence. 

 
 

Cette proposition est rejetée par 68,3 % des voix. 
 
En championnat régional masculin, l’écart sera donc d’une seule division entre l’équipe 

1ère et l’équipe réserve ; selon le niveau de l’équipe 1ère, l’équipe réserve pourra évoluer une 
division en dessous, même si l’équipe 1ère évolue en championnat N3M. 

 
9.3. Proposition n° 3 
 

Les équipes seniors 3 d’un même club ne peuvent évoluer en championnat régional qu’à 
la condition que l’équipe 1ère évolue en division N1 pour les masculins ou D2 pour les féminines. 

C’est une proposition d’extension à tout le Grand Est de ce qui existe déjà dans le bassin 
alsacien. 
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La proposition est retenue par 77,7 % des voix. 

 

9.4. Proposition n° 4 
 

Concerne les clubs alsaciens évoluant en championnat de France et participant à la coupe 
d’Alsace. 

Autoriser 5 licences « B » et 14 joueurs sur une feuille de match. 
 

 
 

Par 81,5 %, le vœu est adopté. 
 
9.5. Proposition n° 5 
 

Pour les rencontres de coupe d’Alsace, jeunes ou adultes, autoriser les joueurs inscrits en 
pôle d’Accession ou d’Excellence à participer aux rencontres, à l’exception des jeunes filles 
inscrites en pôle d’Excellence (règlement fédéral). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vœu accepté à 77,0 %. 
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9.6. Proposition n° 6 
 

Cela consiste en la mise en place, pour la saison 2019-2020, d’une nouvelle architecture 
des championnats seniors féminins dans le Grand Est. 

 
Ces formules de championnats, basées sur 2 phases, concernent les poules de Pré-

nationales de 2 des 3 bassins (1 constituée d’équipes alsaciennes et 2 d’équipes lorraines), 
constituées chacune de 8 équipes, ainsi que 3 poules, nouvellement créées, de N3F T, comprenant 
également chacune 8 équipes dans chaque bassin. 

En fin de 1ère phase, 2 équipes par poule de N3F T « bassin » effectuent une 2ème phase afin 
de déterminer 3 équipes à l’accession en N2F.  

Les autres équipes de N3F T de chaque bassin seront mises en compétition avec celles de 
PNF pour préparer le championnat de la saison suivante. 

 
Cela aura un impact sur les championnats féminins 2018-2019 qui devront préparer la 

mise en place des nouveaux championnats. 
 
Le projet est soumis aux votes de l’assemblée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet est adopté à 83,9 %. 
 
9.7. Proposition n° 7 
 

Concerne la formule du championnat Pré-national féminin du bassin d’Alsace pour la 
saison 2018-2019, afin de préparer la constitution de la N3F T pour la saison 2019-2020. 

 
Organisé en 2 phases avec en 1ère phase 2 poules de 8 équipes et en 2ème phase 3 poules de 

niveau ; cela permettra de définir un accédant en N2F, des équipes pour la N3F T, d’autres pour la 
PNF et des reléguées. 
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La formule est agréée à 95,4 %. 
 
9.8. Proposition n° 8 
 

Pour les championnats féminins seniors du bassin Champagne-Ardenne pour la saison 
2018-2019, une poule de Pré-national et 3 poules Inter départementales. 

Le vainqueur de la PNF sera proposé à l’accession en N2F. 
 
Pour la saison 2019-2020, la nouvelle formule de N3F T sera mise en œuvre avec la 

constitution d’une poule de de 8 équipes issues du bassin Champagne-Ardenne. 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet acceptée à 99,2 %. 
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9.9. Proposition n° 9  
 

Concerne le championnat senior féminin dans le bassin de Lorraine. 
 
En 2018-2019, le championnat de Pré-national se déroule en 2 phases, suivant le même 

schéma que le championnat homologue du bassin d’Alsace. 
 
Pour le championnat d’Excellence 2018-2019, 2 poules de 10 équipes qui se rencontrent 

en une seule phase. 
 
En 2019-2020, une seule poule d’Excellence féminine dans le bassin de Lorraine, poule de 

10 équipes. 
 
En 2020-2021, suppression de la poule d’Excellence féminine du bassin de Lorraine. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La proposition est acceptée à 96,9 %. 
 
A compter de la saison 2020-2021, les championnats seniors féminins se composeront 

alors de poules de N3F T et de Pré-nationale. 
 
9.10. Proposition n° 10 
 

Consiste à créer une poule unique de Pré-national masculine composée de 12 équipes pour 
le territoire du Grand Est à partir de la saison 2019-2020. 

 
Il est déclaré en préambule qu’en cas de rejet de cette création, les championnats seniors 

masculins, à partir de 2019-2020, seront identiques sur les 3 bassins et constitués chacun d’une 
poule Pré-nationale, une poule d’Excellence et une poule d’Honneur ; toutes ces poules étant de 12 
équipes. 
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En cas d’accord du projet, le championnat Pré-national masculin du Grand Est sera 
constitué, pour la saison 2019-2020 de 4 équipes issues des 3 bassins – y compris les éventuels 
relégués de N3M - ; les trois 1ères accèderont à la N3M, si elles satisfont aux règles fédérales et aux 
conditions territoriales de la CMCD (auquel cas la COC désignera les éventuels remplacements) et 
les trois dernières seront reléguées. 

 
Cela a pour conséquence une restructuration des championnats dans les différents 

bassins : 
 Suppression d’une poule d’Excellence et création d’une troisième poule d’Honneur 

dans le bassin de Lorraine ; 
 Création d’une deuxième poule d’Honneur dans le bassin d’Alsace ; 
 Création d’une poule d’Honneur dans le bassin de Champagne-Ardenne. 

 
A la question sur le fait que cela puisse, à terme, pénaliser un bassin plus faible que les 

autres, Bertrand FRANÇOIS répond que pour garantir la présence d’équipes issues d’un bassin, un 
minimum de 2 équipes, y compris les éventuels relégués de le division supérieure, est prévu. 

Quant à la question sur la longueur et le coût des déplacements, si pour la longueur on n’y 
peut pas grand-chose, pour les coûts la mise en place d’une péréquation pourra les atténuer. 

 
 
Le projet est donc soumis aux votes des délégués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

La Pré-nationale masculine Grand Est est adoptée à 67,7 %. 
 
9.11. Proposition n° 11 
 

Dispositions spécifiques au championnat senior masculin du bassin de Champagne-
Ardenne. 

 
Pour la saison 2018-2019, une poule de Pré-national, une poule d’Excellence et des poules 

Inter départementales. 
A l’issue de la saison, le 1er de la poule de Pré-national accède à la N3M. 
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Pour la saison 2018-2019, les équipes seront réparties, selon leur classement et les 
règlements particuliers, entre la poule de Pré-national Grand Est (4 équipes), une poule 
d’Excellence, une poule d’Honneur et des poules Inter départementales en nombre et composition 
variable selon les engagements. 

 

 
 

Dispositions adoptées à 91,5 %. 

 

9.12. Proposition n° 12 
 

Particularités pour le championnat du bassin de Lorraine. 
 
Pour 2018-2019 : 

 Une poule de Pré-national de 12 équipes ; 
 Deux poules d’Excellence de 12 équipes ; 
 Deux poules d’Honneur, également chacune de 12 équipes. 

Pour la saison 2019-2020, en fonction des classements et règlements particuliers : 
 Quatre équipes, y compris un éventuel relégué de N3M, présentent dans le 

championnat Pré-national Grand Est ; 
 Une poule d’Excellence de 12 équipes (le 1er « monte ») ; 
 Trois poules d’Honneur de 12 équipes chacune (les 1ers « montent »). 

La conséquence directe, si un club « lorrain » est relégué de N3M, est qu’il y aura aucune 
accession d’Excellence en Pré-national et aucune d’Honneur vers l’Excellence.  

 
Tous les autres cas seront soumis à la décision de la COC selon les critères du « quotient ». 
 
 
La proposition est présentée aux votes. 
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L’ensemble est adopté à 92,8 %. 
 
 
Bertrand FRANÇOIS intervient sur les coûts générés par les déplacements, coûts que 

certains estiment être un frein pour les clubs. Les frais initiaux sont supportés par les clubs, l’appel 
de fond sera effectué en fin de saison ; une réunion de secteur doit intervenir sous peu, où ce sujet 
sera à l’ordre du jour. 

Thierry KLIPFEL rappelle, qu’à tout moment, un club peut demander un étalement de ses 
paiements jusqu’en 10 fois. 

 
Jacques BETTENFELD félicite la COC pour le travail accomplit et félicite les clubs d’avoir 

tous voté favorablement aux projets présentés et qui démontrent ainsi leur volonté d’avancer. 
 
 

10. La Commission Territoriale d’Arbitrage 
 
Thierry CARMAUX informe les membres de l’Assemblée sur l’avancée de la réforme de 

l’arbitrage, toujours en cours, au niveau du territoire du Grand Est. 
 
Il souligne le fait que la réforme s’effectue par étapes et que le travail de proximité avec 

les clubs est recherché. Avec 20 bassins de « vie », déjà en place, répartis sur tout le territoire, le 
but recherché semble atteint. 

Et c’est dans ces bassins que seront, à partir de septembre 2018, que les formations 
d’accompagnateurs d’école d’arbitrage seront dispensées. 

 
Il signale, que, pour limiter le déplacement des accompagnateurs, et les frais qui s’en 

suivent, c’est celui du club recevant qui assurera l’accompagnement des JAJ. 
 
Pour les clubs, il rappelle que pour ceux qui évoluent en championnat national la mise en 

place d’une école d’arbitrage avec un animateur et un accompagnateur est nécessaire au plus tard 
en mai 2019 ; pour les clubs qui évoluent en championnat territorial, ce sera une nécessité pour 
mai 2020. 

 
Il termine en remerciant toutes les personnes qui se sont impliquées dans la construction 

de ce projet et qui ont fourni un travail remarquable. 
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11. La Discipline et le projet « Ambiances saines et sereines » 
 
Après un rapide rappel sur le fonctionnement de la commission de discipline et des 

constats, parfois alarmants, sur les comportements du public et des officiels de banc envers les 
JAJ, quand ce ne sont pas des joueurs eux-mêmes, Brigitte DHARRÉVILLE présente le projet 
Ambiances saines et sereines. 

 
Le projet, dans son principe, consiste à : 

 La mise en place d’un « observatoire » ; 
 Etablissement de sanctions alternatives au niveau de la commission de discipline ; 
 Création d’une cellule « d’urgence », pour intervenir auprès des clubs en difficulté ; 
 Valorisation de « beaux comportements » avec la mise en place de trophées. 

Pour mettre en œuvre le projet, une application à destination des JAJ est en cours 
d’élaboration, application qui permettra de signaler les comportements, mauvais ou bons, du 
public comme des acteurs des rencontres. Une analyse sera ensuite effectuée à partir des éléments 
recueillis. 

En parallèle, la formation dispensée aux accompagnateurs tiendra compte du rôle 
préventif attendu par leur fonction, vis-à-vis du public et des entraîneurs. 

De même, une sensibilisation aux comportements sera intégrée dans les formations 
d’entraîneurs. 

 
Au niveau de la commission de discipline, mise en place de sanctions « alternatives », 

harmonisées dans les différents bassins, sanctions à caractère éducatif et préventif plutôt que 
répressif. 

 
Enfin, en fonction des résultats des différents retours et des analyses en découlant, 

différents « trophées » seront mis en place afin d’honorer les comportements les plus 
appréciables. 

 
 

12. L’Institut Territorial de Formation et de l’Emploi et le PPF  
 
Présenté par Frédéric DEMANGEON, CTS en charge de l’application de la réforme des 

formations au sein du territoire du Grand Est, l’ITFE est toujours dans sa phase de mise en place. 
Un agrément comme organisme de formation est en cours de demande auprès des 

instances compétentes. 
 
Il rappelle que l’ITFE aura, à terme, en charge l’ensemble des formations, que celles-ci 

soient du domaine technique comme du domaine de l’arbitrage. 
Actuellement, les travaux se concentrent sur la mise en place des futures formations, 

diplômante, et leurs contenus, avec l’ETR et l’équipe de formateurs ; il en est de même pour 
l’arbitrage avec les personnes compétentes dans ce domaine. 

 
L’offre de formation continue n’en est cependant pas oubliée.  
En projet, du 2 au 4 novembre, à Strasbourg, la 2ème Ecole d’entraîneurs du Grand Est 

offrira des possibilités de recyclage des brevets fédéraux de l’Animateur de handball à 
l’Entraîneur interrégional.  

Egalement, les opérations de recyclage pour les Animateurs, « Coach de p’tits champions », 
seront renouvelées sur plusieurs sites du grand Est. 
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Il conclut son intervention en déclarant qu’au cours de la saison prochaine, il se rendra à 
la rencontre des clubs du territoire, avec des représentants de l’ITFE afin de répondre aux 
questions et s’informer des attentes des structures. 

 
 
Puis, Pierre MANGIN et Sylvain BROSSE interviennent ensemble pour faire le point sur les 

travaux de l’ETR et les évolutions du Parcours de Performance Fédéral. 
 
Si l’ETR a concentré ses travaux sur la réforme des formations, la forme et les contenus 

des formations, elle n’en oublie pas moins le nouveau PPF et les conséquences qu’il peut avoir en 
terme de détection et de formation. 

 
Sylvain BROSSE insiste sur le rôle des clubs, rôle primordial, car c’est le 1er maillon de la 

chaine et c’est sur lui que repose la formation et la détection initiale.  
Pour le PPF et les pôles, il explique que la DTN veut se concentrer sur « l’Excellence », ce 

qui implique que les pôles accueilleront de moins en moins de jeunes afin de se concentrer sur les 
meilleurs. 

Pour cette raison, la mise en place de sections sportives en collèges et en lycées va vite 
devenir un élément important permettant le maintien d’un niveau intermédiaire voire supérieur. 

 
Pierre MANGIN informe les clubs que le pôle d’Accession féminin du bassin alsacien est 

déplacé et ouvrira ses portes en septembre 2018 à Barr, au lycée Edouard Schuré. 
Il termine son intervention en souhaitant que les meilleurs éléments de nos pôles puissent 

rester dans une structure du Grand Est, ce qui n’est pas toujours le cas actuellement. 
 
 

13. Les Statuts et la règlementation 

 

Marcel TEDESCO, Vice-président de la commission prend la parole et rappelle plusieurs 
points sur le fonctionnement de la commission : 

 Les qualifications des licences sont faites par des salariés et des bénévoles dans les 
différents bassins ; 

 Les mutations sont toutes examinées, validées et qualifiées par la présidente ou le 
vice-président ; 

 Les droits de formation, tant qu’ils seront sous cette forme, sont également étudiés 
et validés par la commission avant d’être transmis ; 

 Les conventions régionales sont soumises à l’accord du Conseil d’Administration 
qui est décisionnaire dans ce domaine.  

Quant à la CMCD, il est d’abord rappelé que l’objectif de la CMCD est d’obliger les clubs à 
se structurer et que le but du règlement présenté est d’abord d’uniformiser trois dispositifs 
différents en un seul applicable à tous les clubs régionaux du Grand Est. 

 

En premier lieu, pour les équipes réserves, d’équipes de championnat de France et 
d’équipes évoluant en championnat régional, il n’y aura pas d’exigence en terme de CMCD.  

 
Pour cette saison transitoire, la CMCD régionale sera basée sur les critères minimalistes 

dont l’essentiel est défini comme suit : 
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 Maintien des 4 domaines, « sportif », « arbitrage », « jeune arbitre » et 
« technique ». Le domaine « associatif » n’aura pas d’utilité cette saison, les seuils 
de ressources n’excédant pas les minimas demandés dans les socles ; 

 Maintien des particularités concernant les juges arbitres, en nombre d’arbitrage 
comme en cas de mutation ; 

 Extension des dispositions des mutations des juges arbitres aux entraîneurs ; 
 Date limite d’exigence de la CMCD au 31 mai 2019. 
 Envoi mensuel des fiches de contrôle à compter de novembre 2018. 

En cas de carences dans les exigences dans les 4 domaines, il est prévu des sanctions 
sportives. 

 
Ces sanctions sont un retrait de points appliqué à l’équipe régionale du club défaillant en 

fin de championnat. Le nombre de points retiré dépend du nombre de défaillances et du nombre 
d’équipes composant la poule compétitive. 

Les sanctions seront appliquées après examen par la commission, et, éventuellement si 
c’est le cas, réclamation auprès de la commission territoriale compétente, appel fédéral et 
conciliation auprès du CNOSF. 

 
Avant de faire procéder au vote, Marcel TEDESCO déclare que la commission étudiera, 

avec responsables de l’arbitrage, des compétitions et l’ETR, une nouvelle CMCD qui sera présentée 
lors de la prochaine assemblée générale. 

 

 
 
Le projet CMCD, avec une sanction appliquée en fin de saison sportive, est approuvé à 

60,5 %. 
 
 

14. Le Développement et le Service aux clubs 
 
La présidente de la commission, Marie-Laure GARBELLINI, présente l’essentiel des projets 

pour la saison 2018-2019, projets dont certains partiellement la continuité d’actions déjà 
engagées. 
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Et parmi les actions qui sont en cours, il y a toutes celles qui sont en relation avec l’Euro 
2018 féminin, que ce soient les « road shows » encore en cours dans le Grand Est et qui se 
termineront fin septembre à Nancy ou que ce soient des actions ponctuelles en marge de 
manifestation à caractère grand public. 

 
Il faut également noter le renouvellement à compter du 1er juin 2018 d’une campagne de 

recrutement de jeunes volontaires en Service Civique. 
Les clubs peuvent accueillir au maximum 2 jeunes, pour 8 mois et à raison de 24h par 

semaine ; les clubs candidats à l’accueil peuvent contacter la ligue où des renseignements 
complémentaires pourront leur être donner. 

  
Pour les projets à venir, on peut plus particulièrement relever : 

 Une réactualisation des relations avec le monde scolaire, avec la création d’une 
mallette pédagogique, l’élaboration d’un document d’aide aux clubs pour se 
rapprocher des établissements scolaires ; 

 Une sensibilisation à la « féminisation » avec l’organisation de soirée thématique 
dans le Grand Est ; 

 Un projet « Citoyen », en lien avec le projet fédéral « Handballissime », dont 
l’objectif est de valoriser les jeunes et les structures engagées dans un projet 
concourant à la citoyenneté ; 

 Le développement des pratiques alternatives comme le handball à 4. 

 
En conclusion, elle répète que la commission est là pour aider les clubs, mais elle leur 

demande de bien communiquer et de faire remonter toutes actions de développement pouvant 
être soutenues et étendues à d’autres clubs. 

 
 

15. Le budget prévisionnel et les tarifs 2019 

 
Présentés par Christiane DUTEURTRE et Thierry KLIPFEL, le budget est bâti en 

s’appuyant sur les données du budget 2017, 1er budget Grand Est, mais en tenant compte du 
résultat de 2017, une réactualisation prévisible des subventions et bien sûr de l’Euro 2018 
féminin, ce qui amènera le budget à près de 3 millions d’euros. 

 
Compte tenu du résultat positif de 2017, il est proposé de ne pas augmenter le coût des 

licences et d’harmoniser, sur les tarifs les plus faibles, les montants des droits d’engagement des 
championnats. 

Une participation des parents aux frais de fonctionnement des différents pôles, pour les 
équipements et le suivi médical est incluse dans le budget, ces frais devenant, du fait de la 
réforme du PPF une charge supplémentaire pour la ligue. 

 
Le budget, à hauteur de 2 906 680 euros, et les tarifs sont présentés à l’assemblée. 
 
En premier lieu, le budget prévisionnel 2018. 
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Ensuite les différents tarifs de la saison 2018-2019, tarifs qui sont à la base de 
l’élaboration d’une partie du budget prévisionnel. 
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 Les tarifs associés aux pénalités financières liées à l’organisation des compétitions et aux 

sanctions disciplinaires et administratives sont conformes à ceux inscrits dans le guide financier 
2018-2019 de la FFHB. 

 
 
Le budget prévisionnel 2019 est proposé aux votes des délégués.  
 

 
 
Le budget prévisionnel 2019 et les tarifs sont donc adoptés à 91,6 %. 
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16. Allocution du représentant fédéral et clôture de l’Assemblée Générale 
 

Jacques BETTENFELD, déclare à l’assemblée que les clubs, les comités et la ligue doivent 
être fiers des résultats qui restent exceptionnels. 

Il félicite les clubs qui sont à la base et sur qui tous repose et encourage les structures à 
s’engager dans les nouvelles pratiques que sont le Hand à 4 et le Beach handball. 

Il informe les présents sur la modification attendue de la gouvernance du Sport, l’Etat la 
déléguant au CNOSF, aux Régions et aux fédérations. 

Il souligne la belle réussite de la Maison du Handball, qui est un lieu de travail magnifique 
et dont le budget n’a pas connu de dépassement, ce qui encore plus extraordinaire. 

Puis, après avoir déclaré qu’au niveau disciplinaire, le constat est le même partout et que 
des actions doivent être menées pour endiguer les phénomènes, il souligne que, grâce à son 
travail, le Territoire du Grand Est a reçu une enveloppe financière supplémentaire de près de 
36 000€ pour le Pacte de développement.   

Enfin, il regrette l’absence de club de Haut niveau masculin dans le Territoire et rappelle 
que l’Euro 2018 féminin se déroule pendant 2 semaines à Nancy et qu’il faut penser à prendre des 
billets. 

 
Pour conclure, il demande à tous d’avoir une pensée pour Christian CARL, militant fidèle 

et acharné du handball trop rapidement disparu. 
  
Jean-Marie NOËL clôt l’Assemblée Générale à 17h35, remercie la présidente et les 

bénévoles du club de Benfeld pour l’organisation et invite l’assemblée à partager le verre de 
l’amitié et souhaite un bon retour aux personnes présentes. 

 
Le verre de l’amitié est offert par la Ligue Grand Est de handball à l’ensemble de 
l’assistance 
 

 

 

 

Jean-Marie NOEL                                  Claude BOMPARD 

 

 

                  

 

 

   

 

  

 

 

 

       Président                                   Secrétaire Général 
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Extrait des Dernières Nouvelles d’Alsace du 1er juillet 2018 
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Extrait de l’Est Républicain du 1er juillet 2018 


